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SANTA ANNA

Note de 1'Administrateu r

Resume: Alors qu'il se trouvait a 1'etat lege, le navire-citerne Santa-Anna s'est echoue Sur
des ecueils ; it a ete remis a flot sans qu'aucun deversement du combustible d e
soute Wait lieu. Plusieurs questions juridiques ont ete soulevees, notammen t
Celle de savoir si le Santa Anna etait un navire au regard des Conventions de
1992. Un goupe de travail intersessions a analyse la definition du terme'navire '
donnee dans les Conventions.

Mesures a prendre: Si, a sa 4eme session, 1'Assemblee se prononce sur les recommandations d u
Groupe de travail, decider si le Santa Anna releve ou non de la definition d u
terme 'navire' .

1 .1 Le navire-citerne panameen Santa Anna (17 134 tjb) a traine son ancre par gros temps et s'est echou e
sur des ecueils, Sur la cote du Devon (Royaume-Uni) . Le navire a ete remis a flot le jour meme par un navire
remorqueur de secours sous contrat avec le gouvemement du Royaume-Uni . Du fait de 1'echouement,
plusieurs citernes a cargaison du navire ont ete perforees .

1 .2 Le Santa Anna etait Sur lest, mais ses soutes a combustible contenaient environ 270 tonnes de fuel-oil
lourd et 10 tonnes d'huile diesel . L'echouement et le renflouement n'ont entraine aucun deversement
d%ydrocarbures .

1 .3

	

Les autorites du Royaume-Uni ont mobilise du materiel de lutte contre les deversements
d'hydrocarbures ainsi que des aeronefs de surveillance .
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gemande djudemnisation

2.1 Le Gouvernement du Royaume-Uni a notifie le sinistre aux FIPOL . 11 a declare, dans sa notification,
qu'il semblait qu'aucune demande d'indemnisation ne pouvait etre presentee en vertu des Conventions d e
1969 et de 1971, car ces dernieres ne visaient pas les mesures de sauvegarde avant deversement . Le
Gouvernement a egalement declare qu'il ne semblait pas possible de presenter de demandes d'indernnisatio n
a 1'encontre du proprietaire du navire, car le navire etait immatricule au Panama, Etat partie a la Convention
de 1969 Sur la responsabilite civile, mais non a la Convention de 1992 sur la responsabilite civile .

2 .2 Le Gouvernement du Royaume-Uni a presente une demande d'indemnisation de £30 000 au titre d u
cout de ]a mobilisation des ressources en vue de lutter contre une fuite eventuelle d'hydrocarbures de sout e
persistants .

2 .3

	

On estime a 10,2 millions de DTS (£8,6 millions) la limite de la responsabilite du Santa Anna en
vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile, si cette derniere est applicable .
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Appikahilite ties Conventions de X99 2

3 .1 Cc sinistre souleve trois questions importantes concernant 1'applicabilite de la Convention de 199 2
Sur la responsabilite civile et de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, lesquelles ont et e
examindes par le Comitd exdcutif a sa premiere session.

3 .2 La premiere question consiste a determiner si 1'echouement du navire et sa remise a flot constituent
un'evenemenf tel que d6fini dans les Conventions de 1992 . Le Comite executif a estimd que daps le cas du
Santa Anna, it existait effectivement une menace grave et imminente de dommage par pollution, et que par
cons6quent les Conventions de 1992 s'appliquaient en principe a ce sinistre . 11 a toutefois ete note que le s
criteres habituels s'appliqueraient, c'est-a-dire que les mesures prises devaient etre raisonnables dun poin t
de vue technique objectif (document 92FUND/EXC .1/9, paragraphe 4.6 .5) .

Definition du terme 'navire'

3 .3 La deuxieme question consiste a savoir si le Santa Anna etait vise par la definition du tenne'navire'
enoncee a ]'article premier, paragraphe 1 de la Convention de 1992 Sur la responsabilite civile . Le Comite
exdcutif a decide qu'il serait utile qu'un Groupe de travail puisse se pencher sur ]a defmition du terme'navire '
donnde dans la Convention de 1992 sur la responsabilite civile . Le Comite a done estimd qu'il serai t
pr6matur6 de prendre une decision Sur cette question s'agissant du sinistre du Santa Anna
(document 92FUND/EXC .1/9, paragraphes 4 .6 .14 et 4.6 .15) .

3 .4 La troisieme question consiste a savoir si la Convention de 1992 Sur la responsabilite civile pouvai t
s'appliquer au Santa Anna, qui etait immatricule dans un Etat partie a la Convention de 1969 Sur la
responsabilite civile, mais non a la Convention de 1992 Sur la responsabilite civile . Le Comite a estimd que ,
puisque la Convention de 1969 Sur la responsabilit6 civile concernait uniquement les navire-citemes e n
charge, le Royaume-Uni pouvait appliquer la Convention de 1992 Sur la responsabilite civile a un navire-
citerne a Ntat 1ege imrnatricule au Panama bien qu'a cette 6poque le Panama et le Royaume-Uni fussent tou s
deux parties a la Convention de 1969 Sur la responsabilite civile (document 92FUND/EXC .1/9 ,
paragraphe 4 .6 .16) .
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Groupe de travail intersessinns
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4.1 A sa 3eme session, l'Assembl6e a decidd d'6tablir un groupe de travail intersessions pour etudie r
1'applicabilit6 de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile et de la Convention de 1992 portant
cr6ation du Fonds aux unites flottantes de stockage (FSU) et aux unites flottantes de production, de stockag e
et de d6chargement (FPSO) . L'Assemblde a en outre estimd que le groupe de travail intersessions devrai t
6galement analyser la definition du terme 'navire' dans le contexte de la question lors de 1'examen d u
Santa Anna (document 92FUND/A.3/27, paragraphes 20 .11 et 20 .14) .

4 .2

	

Le groupe de travail intersessions s'est reuni les 26 et 27 avril 1999 ; le rapport qu'il a dtabli est
prdsente dans le document 92FUND/A .4/21 et sera examine par 1'Assemblee a sa 4eme session.
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Examen par lenmite exjg1l

5 .1 L'Administrateur pense que le Comitd executif devrait reporter sa decision concernant la question
de savoir si le Santa Anna releve ou non de la definition du terme 'navire ' donee dans les Conventions de
1992, et ce jusqu'a ce que 1'Assembl6e se soit prononcee sur les recommandations du Groupe de travai l
intersessions . Il semblerait que si 1'Assemblee fait siennes les recommandations du groupe de travail ,
notamment ceile selon laquelle la reserve enoncde a Particle I.2 de la Convention de 1992 sur l a
responsabilite civile devrait s'appliquer a tous les navires-citernes, alors le Santa Anna ne releverait pas de
la definition (voir le document 92FUND/A.4/21, paragraphes 7 .3 .1 a 7 .3 .13 et 7 .6) .

5 .2

	

Si 1'Assembke se prononce sur cette question a sa 4eme session, le Comite executif voudra peut-etr e
examiner les repercussions de la decision de 1'Assemblee sur le sinistre du Santa Anna .
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element des demandes Undemnisation

6.1 L'assureur P & I du proprietaire du navire, la West of England Ship Owners' Mutual Protection an d
Indemnity Association Ltd, a informe 1'Administrateur que la demande presentee par le Gouvemement d u
Royaume-Uni await &6 honoree et que le solde faisait Fobjet de pourparlers .

6 .2

	

Il convient de noter que, 6tant donne que Passureur s'est engag6 a honorer toutes les demande s
recevables, le Fonds de 1992 n'aura a acquitter aucune indernnitd au titre de ce sinistre .
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Mesres que Ie Comite executif est fnvite a nrendre

Le Comit6 executif est invit6 a :

a) prendre note des renseignements donnes dans le present document ;

b) si, a sa 4eme session, 1'Assemblde s'est prononcde sur 1'interpretation de la definition du terme
'navire', d6cider si le Santa Anna releve ou non de cette definition; ct

c) donner a 1'Administrateur les instructions qu'il pourra juger utiles concernant ce sinistre .


